
Published on Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Civ. 1e, 22 nov. 2005, n° 04-12366 [Conv.
Lugano I]

Pourvoi n° 04-12366

Motifs : "Vu l'article 5-1 de la convention de Lugano du 16 septembre 1988 ;

Attendu que M. X... a conclu le 22 juillet 1998 avec la société Continentale d'entreprises
devenue société Nord Est, un accord définissant les modalités de leur participation à la reprise
de l'activité Gallium de la société Rhodia chimie ; que la société Continentale d'entreprises
s'étant substituée la société de droit suisse AFIPA, un nouvel accord intitulé "convention de
cession de l'activité Gallium" conclu le 23 octobre 1998 entre d'une part la société Rhodia
chimie et d'autre part la société AFIPA et M. X... prévoyait notamment la création d'une société
dont les titres devaient être acquis par les repreneurs ; que cette reprise ayant échoué, la
société Rhodia chimie a traité avec une autre société ; que M. X... a conclu avec la société
Rhodia chimie une transaction en dédommagement de son préjudice et a assigné le 4 octobre
2001 en responsabilité devant le tribunal de commerce de Paris les sociétés Continentale
d'entreprises et AFIPA, laquelle a soulevé l'incompétence de la juridiction saisie ; qu'un
contredit de compétence a été formé par la société AFIPA contre le jugement ayant rejeté son
exception ;

Attendu que pour déclarer le tribunal saisi incompétent, l'arrêt retient que l'obligation
contractuelle qui sert de base à la demande réside dans l'engagement pris par la société de
droit suisse AFIPA de participer aux cotés de M. X... à la reprise de l'activité Gallium, qu'il
s'agit d'une obligation de faire ne comportant aucune limitation géographique de sorte que
seules les juridictions de la Confédération helvétique, lieu du domicile du défendeur, sont
compétentes ;

Attendu qu'en statuant ainsi, sans rechercher, pour déterminer la compétence internationale,
la loi applicable à l'obligation litigieuse, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa
décision au regard du texte susvisé".

Motifs : "Vu les articles 2 et 5-1 de la convention de Lugano du 16 septembre 1988, ensemble
l'article 42 du nouveau Code de procédure civile ;
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Attendu que pour renvoyer la société Nord Est à mieux se pourvoir, l'arrêt retient qu'en
application de l'article 5-1 de la convention de Lugano l'obligation qui sert de base à la
demande à son égard est son engagement à mettre sur pied le financement de la reprise de
l'activité Gallium et qu'il s'agit d'une obligation de faire ne comportant aucune limitation
géographique, n'étant pas susceptible d'être localisée à un endroit précis ni d'être rattachée à
une juridiction qui serait apte à connaître des différents relatifs à la violation de ces obligations
et que seul l'article 2 de cette convention était applicable ;

Attendu qu'en statuant ainsi alors que la société Nord Est, assignée par un demandeur
français sur le fondement de l'inexécution d'un contrat conclu en France, avait son siège social
en France et qu'aucun lien de connexité n'avait été relevé, de sorte que la convention
susvisée était inapplicable dans leurs rapports respectifs, la cour d'appel a violé les textes
susvisés".
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